
9 h Accueil et ouverture du forum : Préfet 
Michèle Merli, Présidente du Conseil National 
de la Protection Civile 

9 h 10 Introduction : Trois grands témoins de 
la loi de 2004

 
Intervenants :
- Christian DE LAVERNÉE, Préfet de région
- Michel SAPPIN, Préfet de région 
- Richard VIGNON, Préfet du Cantal

10 h Connaissance et analyse des risques, 
prévision et préparation
- Le recensement actualisé des risques
- La rénovation de la planification opérationnelle
-  L’adaptation du dispositif au mécanisme 

européen de PC
 

Intervenants:
-  Yves DUSSART, Administrateur Principal, 

représentant de la Direction générale de l’aide  
humanitaire et de la protection civile – ECHO – 
Commission européenne

-  Michel GUILLOUX, adjoint maire de Feyzin – 
(Association des Maires de France) 

-  Préfet – Secrétaire général de la zone de défense  
de Paris

- Un représentant du Ministère de l’Intérieur*

- Un représentant du Ministère de la Santé*

-  Un représentant du Ministère de l’Écologie,  
du Dévelop pement Durable et de l’Énergie*

11 h Échange avec la salle

11 h 15 Protection des populations
- L’information et la formation de la population
- La veille opérationnelle et l’alerte
-  L’engagement citoyen dans la crise et l’après 

crise
 

Intervenants :
-  Patrice DALLEM, Directeur de l’urgence et du 

secourisme à la Croix-Rouge Française
-  Yves GUEGUADEN, Vice-Président de l’Association des 

Maires de communes à risques, Maire adjoint de 
Notre-Dame-de-Gravenchon

-  Capitaine Céline GUILBERT, membre du comité exécutif 
en charge de la jeunesse et de la diffusion de la culture 
de sécurité civile au sein de la Fédération nationale 
des sapeurs-pompiers de France 

-  Docteur Christian WAX, Président de la Fédération 
Nationale de la Protection Civile 

- Un représentant du Ministère de l’Intérieur*

- Un représentant du Ministère de la Santé*

-  Un représentant du Ministère de l’Éducation nationale*

12 h 15 Échange avec la salle

12 h 30 Déjeuner offert par le CNPC

Jeudi 11 Décembre 2014  à l’École militaire
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FORUM ANNUEL 

10 ANS DE LOI DE MODERNISATION 
DE LA SÉCURITÉ CIVILE : 
QUELLE SÉCURITÉ CIVILE POUR
LE XXIÈME SIÈCLE ?

Programme
Journée animée par Sélim ALLILI (Institut Français de Sécurité Civile)

Matinée

Conseil National de la Protection Civile

*En cours de désignation.



14 h  Préambule : Colonel Éric FAURE, 
Président de la Fédération nationale des 
sapeurs-pompiers de France

14 h 15  L’engagement et l’articulation 
des moyens

 
Intervenants :
-  Jean BENET,  Directeur des sapeurs-pompiers et  adjoint 

du Directeur général à la Direction Générale de la 
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises

- Colonel Éric FLORES, Directeur du Sdis Aveyron
-  Colonel Olivier MORIN, Brigade de sapeurs-pompiers 

de Paris
-  Dominique PEDUZZI, Président du Conseil 

d’Administration du Sdis des Vosges (88), Maire de  
Fresse-sur-Moselle

-  Colonel Stephane SADAK – Chef d’état major de la 
zone sud-est

- Un représentant du SAMU*

15 h Échange avec la salle

15 h 15   Quelle sécurité civile pour le  
21e siècle ?

 
Intervenants :
- Christian DE LAVERNÉE, Préfet de région
-  Yves DUSSART, Administrateur Principal, 

représentant de la Direction générale de l’aide  
humanitaire et de la protection civile – ECHO – 
Commission européenne

-  Colonel Éric FAURE, Président de la Fédération nationale 
des sapeurs-pompiers de France

-  Général PONCELIN DE RAUCOURT, commandant la 
Brigade de sapeurs-pompiers de Paris

-  Laurent PRÉVOST, Préfet, Directeur général à la 
Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion 
des Crises

-  Général Joel PRIEUR, Président de la commission 
permanente du secourisme du CNPC

-  Catherine TROENDLÉ, Sénateur du Haut-Rhin, Membre 
titulaire de la Conférence nationale des services 
d’incendie et de secours

16 h 45 Échange avec la salle

17 h 00 Clôture

Lieu : ÉCOLE MILITAIRE - 21 place Joffre - 75007 Paris (Métro : École militaire)

Entrée libre et gratuite sur inscription.

Toute personne non inscrite au préalable ne pourra accéder au site de l’École militaire.

Inscriptions : forum.cnpc@ifrasec.org (Merci d’indiquer vos noms, prénoms, organisme 
représenté et fonction).

Date limite d’inscription vendredi 5 décembre.

Après-midi

Informations


